
BUDGET 2010 DE L’UNION EUROPEENNE : PREPARER LA REL ANCE 
 
 
Adopté le 17 décembre dernier par le Parlement européen, le budget 2010 de l’Union 
européenne est présenté comme un budget de relance. Selon M. SEMETA, Commissaire 
européen chargé de la programmation financière et du budget dans l’ancienne Commission 
(2004-2009) : « en dépit d’une conjoncture économique difficile, le budget de 2010 garantit 
les ressources financières nécessaires pour maintenir les programmes de l’Union Européenne 
sur les rails et les concentrer sur les secteurs liés à la relance. Les secteurs connaissant la 
croissance la plus rapide sont ceux qui sont le plus axés sur une reprise, comme l’innovation, 
la recherche, ou les connexions énergétiques ». 
 
Avec une enveloppe totale de 141 milliards d’euros, le budget 2010 augmente globalement de 
4 % par rapport à 2009. Alors que les dépenses agricoles progressent de manière cohérente à 
44 milliards d’euros (représentant 31 % du budget total), les plus fortes augmentations 
bénéficient à la recherche (+ 11,7 % à 7,5 milliards d’euros) et à l’action en faveur de la 
sécurité et de la justice (+ 16,2 % à 1 milliard d’euros). 
 
On retiendra également que ce budget représente 1,2 % du Revenu Brut National de l’Union 
Européenne à 27. Ce ratio, très significatif de l’engagement communautaire des Etats 
membres, connaît lui aussi une vraie progression puisqu’il n’était que de 1,04 % en 2009. 
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